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Le cancer, de la future maman
se ~oignesans nuire au bébé

SANTÉ Une équipe de la KUL livre une étude pleine d'optimisme
~ Il ne faut pas stopper
une grossesse ou
craindre pour la santé
du fœtus en cas de
traitement du cancer.
~ La KULapporte
ses reponses
à cette problématique.
MADRID
DE NOTRE ENVOYÉ SPÉCIAL

Avoir un cancer et faire
naître un enfant ne sera
désormais plus incompa-

tible. C'est la conclusion d'une
équipe de chercheurs belges de la
KUL qui vient de présenter aux
20.000 oncologues actuellement
réunis au Congrès d'oncologie
européenne (ESMO), à Madrid,
les résultats d'une étude qui
prouve que l'on peut employer
chimio et radiothérapie sans at-
teindre à l'enfant à naître et sans
diminuer les chances de survie de
la maman.
Le cancer du sein frappe une

femme sur huit. Près de 10 % des
cancers du sein surviennent chez
des femmes de moins de 40 ans.
Etre future mère et traitée contre
le cancer n'est donc pas une situa-
tion si rare. Mais tant la radiothé-
rapie que la chimio sont dirigées
contre les cellules en croissance
du corps. Or, un bébé, cela croît
énormément. Raison pour la-
quelle les équipes médicales sont
souvent confrontées à un terrible
dilemme: retarder le traitement
au détriment de la santé mater-
nelle ou prendre le risque d'in-
duire des malformations chez
l'enfant en formation? Voire in-
terrompre la grossesse, tout en
sachant qu'une partie des traite-
ments salvateurs aboutissent en-

suite à l'infertilité ...
Les réponses apportées par

l'équipe du professeur Frederic
Amant, de l'hôpital universitaire
de Leuven, vont rendre ces déci-
sions plus aisées. Il porte en effet
un projet unique au monde qui
suit dans leur développement,
longtemps après leur naissance,
les enfants exposés dans l'utérus
aux radiations et à la chimio:
«Les enfants ne souffrent d'au-
cun impact négatif sur leur déve-
loppement cardiaque ou mental
quand la chimio ou la radiothé-
rapie sont administrées après le
premier trimestre de la grossesse.
Les craintes portant sur les
risques de la chimio ne doivent
plus conduire à interrompre une
grossesse, retarder le traitement
du cancer de la mère ou provo-
quer une naissance prématu-

rée », explique Frederic Amant.
Dans une première étude, le
chercheur a étudié le devenir de
38 enfants exposés à la chimio
quand ils étaient encore dans le
ventre de leur mère. «A l'âge de
deux ans, il est clair que leur dé-
veloppement mental est exacte-
ment dans la moyenne des en-

fants de leur âge. La taille et le
fonctionnement de leur cœur sont
exactement ce qui est attendu
d'enfants nés normalement. Les
taux de médicaments de chimio-
thérapie qui atteignent le fœtus
sont variables. Il est certain qu'il
vaut mieux choisir certains pro-
duits qui sont davantage arrêtés

,

par le placenta. Celui-ci joue un
rôle efficace de barrière par rap-
port à ce qui peut atteindre lefœ-
tus », explique encore le profes-
seur Amant. « Il vaut mieux gar-
der le plus longtemps possible le

fœtus à l'abri du placenta et me-
ner les grossesses à terme », pré-
cise le docteur Fedro Peccatori,
de l'Institut Européen d'Oncolo-
gIe.

Indicateurs normaux
L'équipe de la KUL a égale-

ment étudié les enfants exposés à
la radiologie: «On sait depuis
Hiroshima que les radiations
sont nocives pour unfœtus. Mais

le sont-elles aux doses nécessaires
pour soigner leur maman? Notre
étude est la première à étudier en
profondeur ce qui arrive aux en-
fants et aux adultes exposés aux
radiations médicales. Résultat:
leur santé générale, mais aussi
des indicateurs neurologiques et
de comportement sont tout àfait
normaux ». Le professeur Amant
espère que ces nouveaux résultats
vont convaincre les médecins de
favoriser la meilleure qualité de
soins auprès des futures mères,
sans craindre de faire courir des
risques au futur bébé. « Une gros-
sesse d'une mère traitée pour un
cancer n'estpas anodine, elle reste

une grossesse dijJicile et à sur-
veiller. Mais le danger est bien
plus limité qu'on ne le craignait.
Les risques liés au traitement
sont plus réduits que celui de
boire ou de fumer pendant la
grossesse. Pour une raison
simple: les molécules de chimio
sont plus grosses que celles de la

fumée de tabac et de l'alcool et
sont donc arrêtées par leplacenta.
Quand la mère est ivre, lefœtus
est ivre. Quand la mère est traitée
contre le cancer, seule une partie
limitée des produits potentielle-
ment toxiques atteint lefutur bé-
bé ».•

FREDERICSOUMOIS
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té oin « J'ai envisagé de ne pas me soigner »
On a découvert mon cancer

du sein durant les examens
de routine, parce que j'étais en-
ceinte. Pour moi, c'était une pre-
mière grossesse. Un peu tardive,
mais pas trop, juste 32 ans », té-
moigne aujourd'hui Sophie, qui
demande qu'on change son pré-
nom car l'épisode reste doulou-
reux. « Très rapidement, la ques-
tion d'un avortement thérapeu-
tique s'est posée. Mon cancer était
présumé très agres8if, donc de-
mandant un traitement immé-
diat. J'avais peur que la radio-
thérapie et la chimio que je de-
vrais subir entraînent des mal-

formations pour mon enfant.
C'est ce que disent toutes les no-

tices des médicaments qui étaient
proposés pour me traiter. Alors,
on envisage toutes' les solutions.
L'avortement thérapeutique bien
entendu. Mais cela déclenchait
en moi une tristesse indicible,
une espèce de gouffre sans fond.
Ce bébé, je l'avais voulu, j'avais
attendu mon âme sœur, j'étais -
et je suis toujours - très amou-
reuse,je ne voulais pas faire dis-
paraître ce bébé. A tel point que
j'ai plutôt envisagé l'inverse, de
ne pas me soigner pour que l'en-

fant ne soit pas abîmé, quitte à
disparaître moi-même ou à di-
minuer mes chances de survie à
long terme. Mais c'était une autre
déchirure: il fallait concevoir

que ce bébé soit privé, peut-être
très vite, de sa mère. Pouvais-je
demander à mon mari d'élever
un enfant seul, quasi-program-
mé pour être orphelin? Cela me
paraissait injuste. Je lui deman-
dais de choisir entre la mère et
l'enfant. Un dilemme comme on
ne voudrait jamais vouloir en
soumettre à quelqu'un qu'on
aime. Que voulez-vous qu'il choi-
sisse entre ces deux malheurs,
sans regrets ni remords? J'ai dé-
cidé de prendre la décision seule,
pour ne pas faire peser ce poids
sur ses épaules.

Dam cesjours-là, j'ai heureu-
sement rencontré d'autres

femmes qui avaient connu ma si-

tuation. Mon généraliste et mon
oncologue m'en ont longuement
parlé. Ils ont fini par me
convaincre que je pouvais garder
mon enfant et recevoir le meilleur
traitement possible. Heureuse-
ment, les produits que j'ai dû
prendre avaient un profil moins
dangereux que d'autres. Aujour-
d'hui, ma petite fille a neuf ans,
elle va très bien et son développe-
ment est normal. Elle est évidem-
ment très surveillée. Unefois cer-
taine d'être en rémission de
longue durée, avec mon mari, on
a décidé defaire un deuxième bé-
bé. •
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